
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40671

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 40671

Texte de la question

M. Jean-Pierre Calvel attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
etudiants qui vont obtenir le certificat de capacites d'orthophonistes ces jours et qui ont appris que le
conventionnement des orthophonistes n'est plus delivre. En effet, la convention du 24 decembre 1994 a ete
annulee par le Conseil d'Etat le 13 mai dernier. De ce fait, ces jeunes orthophonistes, faute d'etre
conventionnes, ne pourront exercer, etant donne le faible nombre d'emplois disponibles en activite salariale,
alors qu'une demande existe. Beaucoup seront donc contraints a s'inscrire a l'ANPE, situation aberrante au
regard de la lutte contre le chomage mise en place par le Gouvernement. Il lui demande donc dans quel delai
sera renegociee une nouvelle convention pour les orthophonistes, et quelles mesures provisoires il compte
mettre en place pour les jeunes orthophonistes qui ne peuvent etre conventionnes aujourd'hui.

Texte de la réponse

L'arrete du 20 decembre 1994 approuvant la convention nationale des orthophonistes a effectivement ete
annule par un arret du Conseil d'Etat du 13 mai 1996, au motif que la convention ne pouvait legalement exclure
de son champ d'application les orthophonistes exercant en milieu scolaire. Selon la jurisprudence du Conseil
d'Etat, la definition du champ d'application des conventions entre les organismes d'assurance maladie et les
professionnels de sante releve des principes fondamentaux de la securite sociale, c'est-a-dire de la competence
exclusive du legislateur. Cette convention est actuellement en negociation entre la caisse d'assurance maladie
et la Federation nationale des orthophonistes, qui a ete reconnue comme le seul syndicat representatif de la
profession.
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